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(54) BROYEUR DE POUDRE

(57) L’invention concerne un broyeur mécanique de
poudre (10) comprenant un carter (20) soutenant un pre-
mier organe de broyage rotatif (40) et un deuxième or-
gane de broyage (30) fixe par rapport au carter (20), cha-
cun desdits premier et deuxième organes (30, 40) étant
réalisé dans un matériau conducteur électrique. Selon
l’invention, le broyeur (10) comporte un circuit électrique
de contrôle (72) réalisant au moins une connexion élec-
trique primaire entre le premier et le deuxième organe

de broyage (30, 40), et comprenant au moins un dispositif
de mesure (90) d’un paramètre électrique dudit circuit
(72). Le broyeur (10) comprend en outre un dispositif de
traitement (92) configuré pour détecter une connexion
additionnelle entre les deux organes de broyage (30, 40),
notamment due à la présence d’un corps étranger entre
les dits organes, à partir de la valeur mesurée dudit pa-
ramètre.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
du broyage de poudres.

État de la technique

[0002] Les poudres utilisées dans les industries phar-
maceutique, chimique ou encore alimentaire ont typique-
ment un diamètre moyen de grains compris entre 10 et
500 microns, et sont issues du broyage de poudres bru-
tes dont les grains ont un diamètre moyen compris par
exemple entre 100 microns et plusieurs millimètres.
[0003] La taille des grains en jeu requiert l’utilisation
de dispositifs de broyage adaptés.
[0004] Parmi les broyeurs adaptés - dits broyeurs mé-
caniques -, on trouve les broyeurs à broche qui compor-
tent deux disques parallèles munis chacun d’éléments
de broyage, typiquement sous forme de tiges, dirigés
vers le disque adjacent. Ces éléments de broyage sont
destinés à impacter les grains de produit lors d’une ro-
tation relative des deux disques.
[0005] On trouve aussi des broyeurs à tamis qui com-
binent deux principes différents de réduction de taille des
grains : l’impact du rotor sur les grains et le passage forcé
des grains au travers des ouvertures du tamis.
[0006] Il existe plusieurs types de broyeurs à tamis qui
se différencient principalement par leur forme et par leur
vitesse de rotation. On trouve principalement :

- le broyeur à tamis conique qui comporte un rotor
d’axe vertical muni de pales coopérant avec un tamis
coaxial de forme conique,

- le broyeur à marteaux qui comporte un rotor d’axe
horizontal muni de pales et un tamis semi-cylindrique
de même axe que le rotor, et

- le broyeur oscillant dont le rotor d’axe horizontal ou
vertical a la particularité d’être situé très proche du
tamis semi-cylindrique et de réaliser des mouve-
ments d’aller-retour avec une vitesse faible.

[0007] Tous les dispositifs précités ont en commun de
présenter un carter soutenant un premier organe de
broyage rotatif et un deuxième organe de broyage fixe
par rapport au carter, le premier et le deuxième organe
de broyage étant espacés l’un de l’autre et coopérant
pour broyer la poudre, chacun desdits premier et deuxiè-
me organes étant en général réalisé dans un matériau
conducteur électrique.
[0008] Avec ces dispositifs, le broyage résulte à la fois
d’impacts et d’efforts de compression/cisaillement subis
par les grains de poudre brute, l’un ou l’autre de ces effets
mécaniques étant plus ou moins significatif en fonction
du type de dispositif considéré.
[0009] Pour assurer des forces d’impacts suffisantes,
la vitesse de rotation de l’organe rotatif des broyeurs de

poudre est généralement très élevée, de l’ordre de 20 à
plus de 200 mètres par seconde.
[0010] Également, pour assurer des efforts de com-
pression/cisaillement suffisants, l’espacement entre les
organes de broyage est très limité, de l’ordre de quelques
dixièmes de millimètres à quelques millimètres.
[0011] Etant donné les hautes vitesses relatives et les
faibles distances entre parties statiques et rotatives, un
contact mécanique entre ces parties, causé par exemple
par la présence d’un corps étranger métallique entrant
dans le moulin, doit absolument être évité car un tel con-
tact, en plus de risquer de provoquer des dégâts à l’équi-
pement, provoquerait une pollution du produit broyé. De
tels contacts mécaniques peuvent aussi présenter des
problèmes de sécurité en production, puisqu’ils peuvent
générer des étincelles et/ou une augmentation locale de
température qui peuvent enflammer le mélange poudre-
gaz et provoquer une explosion.
[0012] A ce jour, des modules de détection de corps
étrangers sont parfois installés en amont des équipe-
ments de broyage mais cette solution augmente consi-
dérablement le coût et l’encombrement des installations.
Des mesures de vibrations permettent aussi dans cer-
tains cas de stopper le moulin rapidement en présence
de corps étrangers mais ces systèmes sont régulière-
ment perturbés par les vibrations normales provoquées
par le processus de broyage lui-même.

Résumé de l’invention

[0013] Un but de la présente invention est donc de pro-
poser un broyeur de poudre qui permette de résoudre le
problème précité et qui permette en particulier de détec-
ter les corps étrangers conducteurs, par exemple métal-
liques, qui seraient présents dans le moulin et assurer
ainsi la stabilité et la qualité du processus de broyage en
arrêtant l’équipement.
[0014] Selon l’invention, ce but est atteint grâce à l’ob-
jet des revendications indépendantes. Les aspects plus
spécifiques de la présente invention sont décrits dans
les revendications dépendantes ainsi que dans la des-
cription.
[0015] De manière plus spécifique, un but de l’inven-
tion est atteint grâce à un broyeur mécanique de poudre,
notamment broyeur à broche ou broyeur à tamis, en par-
ticulier broyeur à tamis conique ou broyeur à marteaux
ou broyeur oscillant, comprenant un carter soutenant un
premier organe de broyage rotatif et un deuxième organe
de broyage fixe par rapport au carter, le premier et le
deuxième organe de broyage étant séparés l’un de
l’autre par un interstice et coopérant pour broyer la pou-
dre, chacun desdits premier et deuxième organes étant
réalisé dans un matériau conducteur électrique, et le
broyeur étant caractérisé en ce qu’il est muni d’un circuit
électrique de contrôle réalisant au moins une connexion
électrique primaire entre le premier et le deuxième orga-
ne de broyage, ledit circuit électrique comprenant au
moins un dispositif de mesure d’un paramètre électrique
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dudit circuit, et le broyeur comprend en outre un dispositif
de traitement configuré pour détecter une connexion ad-
ditionnelle entre les deux organes de broyage, notam-
ment due à la présence d’un corps étranger entre les dits
organes, à partir de la valeur mesurée dudit paramètre.
[0016] Dans le broyeur selon l’invention, l’interstice en-
tre les deux organes de broyage forme une zone de
broyage au sein de laquelle la poudre est comprimée
et/ou cisaillée et/ou choquée.
[0017] En fonctionnement normal du broyeur, il n’exis-
te aucun contact mécanique direct entre le premier et le
deuxième organe de broyage. En particulier dans l’in-
terstice formant zone de broyage, les deux organes ne
se touchent pas mais coopèrent pour broyer la poudre.
La coopération entre eux consiste en un déplacement
relatif qui remue et projette la poudre, de sorte à la sou-
mettre, entre les deux organes, aux efforts de compres-
sion/cisaillement et/ou chocs précités.
[0018] Dans le circuit électrique de contrôle selon l’in-
vention, le premier et le deuxième organes de broyage
forment pour ainsi dire les deux bornes d’un interrupteur.
[0019] En fonctionnement normal, l’interrupteur est
ouvert: il n’y a pas de contact mécanique direct entre le
premier et le deuxième organe de broyage et, dans la
zone de broyage, l’interstice entre eux est libre ou rempli
de matières non conductrices. Il n’y a donc pas de con-
nexion électrique additionnelle entre les organes de
broyage, en plus de la ou les connexion(s) électrique(s)
primaire(s). L’interstice entre les deux organes peut être
assimilé à une résistance infinie.
[0020] Lors d’un contact entre les deux organes de
broyage par l’intermédiaire d’un corps étranger conduc-
teur (contact indirect) ou lors d’un contact direct lié par
exemple à une déformation du broyeur, l’interrupteur est
fermé : il existe dans ce cas une connexion électrique
additionnelle entre les organes de broyage, liée notam-
ment à la présence d’un corps intercalaire conducteur
entre ces organes. La résistance de cette connexion
électrique additionnelle entre le premier et le deuxième
organe de broyage dépend de la nature du contact
réalisé : si par exemple le corps intercalaire est très con-
ducteur, alors la résistance est nulle ou quasi-nulle.
[0021] Le circuit électrique de contrôle associé au dis-
positif de mesure permet en particulier d’évaluer l’isole-
ment relatif - ou la résistance équivalente - entre le pre-
mier et le deuxième organe de broyage.
[0022] Avantageusement, le dispositif de traitement
peut également être configuré pour détecter, à partir de
la valeur du paramètre mesurée, une anomalie de con-
nexion sur le circuit électrique de contrôle, et en particu-
lier une anomalie de la connexion électrique primaire.
Une anomalie de connexion peut par exemple corres-
pondre à une absence de l’un des organes de broyage,
ou à un mauvais contact au niveau de la connexion élec-
trique primaire (fil électrique coupé, mauvais branche-
ment, etc..).
[0023] Le paramètre électrique mesuré par le dispositif
de mesure peut être une tension, une résistance ou une

intensité de courant. Il est représentatif de la résistance
équivalente entre le premier et le deuxième organe de
broyage, autrement dit, on peut déduire des variations
de ce paramètre des variations de la résistance équiva-
lente entre le premier et le deuxième organe de broyage.
[0024] Selon un exemple, les deux organes de broya-
ge sont physiquement séparés par au moins un élément
isolant électrique, de sorte que la ou les connexions élec-
triques primaires constituent les seuls passages pour un
courant électrique entre cet organe de broyage et le se-
cond, en fonctionnement normal du broyeur.
[0025] Plus spécifiquement, au moins l’un des organes
de broyage peut ainsi être isolé électriquement du carter
c’est-à-dire physiquement séparé de ce dernier et de
l’autre organe de broyage par au moins un élément iso-
lant électrique. Dans la présente demande, et pour faci-
liter la compréhension, un tel organe sera dit « isolé
électriquement », bien qu’il ne soit pas, en soi, totalement
isolé.
[0026] Avantageusement, l’organe de broyage fixe est
isolé électriquement.
[0027] En particulier, dans le cas précité d’un broyeur
à tamis, le tamis peut être l’organe isolé électriquement
du carter.
[0028] Comme variante ou en complément, le premier
organe de broyage rotatif peut aussi être isolé électri-
quement.
[0029] Selon un exemple, le premier et le deuxième
organe de broyage sont physiquement séparés l’un de
l’autre par au moins une pièce intermédiaire en matériau
non-conducteur, notamment en matériau synthétique, en
particulier un matériau polymère, encore plus particuliè-
rement un matériau élastomère.
[0030] Dans un mode de réalisation particulier, une tel-
le pièce intermédiaire peut aussi avoir une fonction
d’étanchéité, par exemple pour éviter que de la poudre
ne puisse contourner le tamis ou pour éviter les zones
de rétention.
[0031] Selon un exemple, le premier et le deuxième
organe de broyage sont physiquement séparés l’un de
l’autre par au moins un revêtement non-conducteur.
[0032] Si c’est l’organe de broyage statique (fixe par
rapport au carter) qui est isolé électriquement, alors un
tel revêtement non-conducteur peut notamment être ap-
pliqué directement sur ledit organe fixe et/ou sur une piè-
ce du carter soutenant cet organe.
[0033] Plus spécifiquement, un organe isolé électri-
quement comme expliqué précédemment peut être sé-
paré physiquement du carter et de l’autre organe de
broyage par une pièce intermédiaire non conductrice
et/ou un revêtement non conducteur.
[0034] Selon un exemple, une connexion électrique
primaire est réalisée par l’intermédiaire d’au moins un
élément résistif. En d’autres termes, le circuit électrique
de contrôle intègre au moins un élément résistif entre le
premier et le deuxième organe de broyage.
[0035] L’élément résistif a généralement une résistan-
ce fixe et connue.
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[0036] Pour des raisons de sécurité, un organe de
broyage isolé électriquement par rapport au carter doit
être relié à la terre. Une telle liaison permet la décharge
électrostatique et évite les étincelles et éventuelles ex-
plosions pouvant en découler. L’organe est donc avan-
tageusement relié à la terre par l’intermédiaire d’un tel
élément résistif qui permet une décharge sécurisée de
l’organe isolé.
[0037] La valeur de résistance de l’élément résistif doit
dans ce cas être inférieure à une certaine valeur limite
au-delà de laquelle la décharge ne serait plus suffisam-
ment rapide et efficace. Selon un exemple, l’élément ré-
sistif a une résistance R comprise entre 1 ohm et 1 mé-
gaohm.
[0038] Selon un exemple, un élément résistif du circuit
de contrôle est formé par au moins une pièce intermé-
diaire et/ou au moins un revêtement intercalé entre le
premier et le deuxième organe de broyage.
[0039] Le circuit électrique de contrôle est régi par la
loi d’ohm (U = R * I) et peut donc être caractérisé de
différentes manières en utilisant un dispositif de mesure
correspondant.
[0040] Selon un exemple, le dispositif de mesure est
un ohmmètre.
[0041] Alternativement, une mesure de courant avec
un ampèremètre, une mesure de tension avec un volt-
mètre ou toute autre mesure adaptée peut être envisa-
gée.
[0042] Selon un exemple, le dispositif de mesure est
monté en parallèle d’un élément résistif de la connexion
électrique primaire.
[0043] Plus spécifiquement, l’élément résistif peut être
situé sur une première branche du circuit formant une
connexion électrique primaire entre les deux organes de
broyage et le dispositif de mesure peut être situé sur une
seconde branche du circuit reliée respectivement à deux
points de ladite première branche situés de part et d’autre
de l’élément résistif. Le dispositif de mesure et l’élément
résistif sont alors connectés à chaque organe de broyage
par le même point de contact. Dans ce cas toutefois, en
cas d’anomalie dans la connexion électrique, la résistan-
ce mesurée est la même que lors d’un fonctionnement
normal, même en présence par exemple d’un corps
étranger conducteur entre les deux organes de broyage.
Autrement dit, dans cette configuration, le système de
détection ne permet pas d’identifier un contact électrique
indésirable entre les deux organes de broyage, en cas
de défaillance du montage électrique.
[0044] Selon un autre exemple plus avantageux, l’élé-
ment résistif est monté sur une première branche du cir-
cuit électrique reliée à un premier point de contact d’un
organe de broyage et le dispositif de mesure est monté
sur une deuxième branche du circuit électrique montée
en parallèle de la première branche et reliée à un deuxiè-
me point de contact du même organe de broyage, espacé
du premier point de contact.
[0045] Ce contact additionnel permet de détecter un
éventuel problème de connexion avec l’organe de broya-

ge à double contact ou de détecter si l’organe en question
est manquant.
[0046] Selon un exemple particulier de l’invention, le
broyeur est un broyeur à tamis, par exemple un broyeur
à tamis conique. Dans ce cas, le tamis forme le deuxième
organe de broyage, fixe par rapport au carter.
[0047] Ce tamis peut avoir des ouvertures de formes
quelconques, notamment rondes et/ou carrées.
[0048] Ce tamis peut aussi être une râpe avec des
ouvertures comportant un bec.
[0049] Selon un exemple, la largeur maximale de l’in-
terstice entre le premier et le deuxième organe de broya-
ge est comprise entre deux dixièmes de millimètres et
dix millimètres.
[0050] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
procédé de contrôle d’un broyeur de poudre tel que défini
précédemment, notamment procédé de détection de
corps étrangers conducteurs électriques dans un tel
broyeur de poudre et/ou de détection d’une connexion
additionnelle entre les organes de broyage d’un tel
broyeur, le procédé comprenant au moins les étapes
dans lesquelles :

- on mesure un paramètre représentatif du circuit élec-
trique de contrôle,

- à partir de la valeur mesurée dudit paramètre, on
détecte une connexion additionnelle, par contact di-
rect ou indirect, entre les deux organes de broyage.

[0051] Selon un exemple, à partir de la valeur mesurée
dudit paramètre, on détecte en outre la présence d’une
anomalie de connexion dans le circuit électrique de con-
trôle.

Brève description des dessins

[0052] Les particularités et les avantages de la présen-
te invention apparaîtront avec plus de détails dans le
cadre de la description qui suit avec un exemple de réa-
lisation donné à titre illustratif et non limitatif en référence
aux trois dessins ci-annexés qui représentent :

- La figure 1 illustre schématiquement un broyeur de
poudre selon un premier mode de mise en oeuvre
de l’invention ;

- La figure 2 est un circuit électrique équivalent au
montage de la figure 1, en fonctionnement normal
du broyeur ;

- La figure 3 est un circuit électrique équivalent au
montage de la figure 1, dans le cas d’un contact ad-
ditionnel entre les deux organes de broyage ;

- La figure 4 est un circuit électrique équivalent au
montage de la figure 1, dans un cas d’anomalie de
connexion dans le circuit de contrôle ;
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- La figure 5 illustre schématiquement un broyeur de
poudre selon un deuxième mode de mise en oeuvre
de l’invention.

Description détaillée

[0053] La figure 1 illustre un broyeur de poudre 10 se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention. Il s’agit
ici d’un broyeur à tamis conique mais l’invention n’est
pas limitée à ce type de broyeur et pourra être implémen-
tée de façon équivalente sur tout autre broyeur de pou-
dre, notamment à tamis ou à broches.
[0054] Dans l’exemple illustré sur la figure 1, le broyeur
10 comprend

- un carter métallique 20 comportant une paroi externe
22 par exemple sensiblement tubulaire délimitant
une enceinte 24 d’axe Z, et une partie interne 26
solidaire de la paroi externe 22 et faisant saillie à
l’intérieur de l’enceinte 24, ladite partie interne com-
prenant au moins une portion de support 28 située
le long de l’axe Z,

- à l’intérieur de l’enceinte 24 délimitée par le carter
20, un tamis 30 et un rotor 40 formant deux organes
de broyage qui coopèrent l’un avec l’autre pour
broyer entre eux de la poudre brute introduite par le
dessus dans le broyeur 10.

[0055] La poudre brute traitée par un tel broyeur 10 est
typiquement constituée de grains dont le diamètre moyen
est compris par exemple entre 500 microns et 20 milli-
mètres. La poudre, une fois broyée, est formée de grains
dont le diamètre moyen est compris entre 100 microns
et 5 millimètres.
[0056] Comme exemples de matériaux pouvant ainsi
être broyés on peut citer des principes actifs ou des ex-
cipients destinés à la fabrication de médicaments, des
produits alimentaires comme le lactose par exemple ou
toutes autres poudres à usage pharmaceutique, chimi-
que ou alimentaire.
[0057] Le tamis 30, fixe par rapport au carter 20, déli-
mite à l’intérieur de l’enceinte 24 une partie amont 12 et
une partie aval 14 du broyeur. La partie amont 12 reçoit
la poudre brute à broyer et la partie aval 14 reçoit la pou-
dre broyée après qu’elle a traversé le tamis 30.
[0058] Dans l’exemple, le tamis 30 présente une forme
tronconique, d’axe Z1. Sa paroi 32, ajourée, est inclinée
d’un angle α compris par exemple entre 20 et 60° par
rapport à cet axe Z1. Le tamis 30 est disposé à l’intérieur
du carter 20 avec son axe Z1 vertical, parallèle à - et
généralement confondu avec - l’axe Z de l’enceinte 24.
Son extrémité 30a la plus large est située vers le haut,
et ainsi vers un dispositif d’amenée de la poudre à broyer
(non illustré), pouvant comprendre par exemple une van-
ne ou une roue doseuse. A son extrémité inférieure 30b,
le tamis 30 est soutenu par la portion de support 28 du
carter 20.
[0059] La paroi 32 du tamis 30 est pourvue d’une plu-

ralité d’ouvertures (non visibles sur la figure), de formes
quelconques, notamment rondes ou carrées, destinées
à permettre le passage de grains de poudre de diamètre
maximum défini. La face interne 32a du tamis 30 peut
être lisse ou les ouvertures peuvent comporter un bec
en saillie vers l’intérieur du tamis, formant une râpe.
[0060] Le rotor 40, mobile par rapport au carter 20 et
donc par rapport au tamis 30, est logé dans l’espace
intérieur 36 délimité par la paroi 32 du tamis 30.
[0061] Il est formé d’une pluralité de pales 42 solidaires
d’un moyeu 44 monté rotatif autour de son axe Z2 et
supporté également par la portion de support 28 du carter
20. Les moyens de mise en mouvement du rotor (moteur,
transmission), bien connus de l’homme de l’art, sont in-
tégrés dans cette portion de support 28 ou déportés hors
du broyeur et ne sont pas représentés sur la figure 1.
[0062] Le rotor 40 est disposé coaxialement au tamis
30. Chaque pale 32 est disposée de sorte que l’un de
ses bords vienne en permanence affleurer à une distance
d de la paroi interne 32a du tamis 32 lors de la rotation.
[0063] Le rotor 40 n’est donc pas en contact avec le
tamis 30 et un interstice 60 de largeur d est maintenu
entre les deux organes de broyage 30, 40. Dans l’exem-
ple, le tamis 30 définit, à son extrémité inférieure 30b,
une ouverture 38 à travers laquelle passe - sans contact
- le moyeu 44 du rotor 40.
[0064] Lorsque le broyeur 10 est en fonctionnement,
des grains de poudre brute sont déversés par gravité
dans la partie amont 12 du broyeur, sur l’ensemble ro-
tor/tamis, par le dispositif d’amenée.
[0065] Avec la rotation rapide du rotor 40, les grains
sont projetés à grande vitesse contre la face interne 32a
de la paroi 32 du tamis 30. Les grains subissent en outre
des efforts de compression et de cisaillement entre les
pales 42 du rotor 40 et la paroi 32 du tamis 30. Sous
l’effet des chocs et des efforts de compression/cisaille-
ment, les grains sont fractionnés, et leur diamètre moyen
est diminué, les laissant passer par les ouvertures du
tamis 30 vers la partie aval 14 du broyeur 10 où elles
seront récupérées.
[0066] Conformément à l’invention, le broyeur 10 est
pourvu d’un système de détection 70 permettant de dé-
tecter un contact électrique indésirable entre les deux
organes de broyage 30, 40, notamment dû à l’interposi-
tion, entre eux, d’un corps étranger conducteur électri-
que, par exemple un corps métallique (par exemple une
vis, un boulon, etc.) présent dans la poudre brute.
[0067] Le système de détection 70 comprend un circuit
électrique de contrôle 72 configuré pour réaliser au moins
une connexion électrique primaire entre le premier et le
deuxième organe de broyage 30, 40 et comprenant au
moins un dispositif de mesure 90 permettant la mesure
d’un paramètre électrique du circuit, notamment un mul-
timètre, un ohmmètre, un ampèremètre ou un voltmètre.
[0068] Le système de détection 70 comprend en outre
un dispositif de traitement 92 configuré pour détecter une
connexion additionnelle entre les deux organes de broya-
ge 30, 40 à partir de la valeur ainsi mesurée par le dis-
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positif de mesure 90.
[0069] Les deux organes de broyage 30, 40 sont sé-
parés électriquement l’un de l’autre par des éléments
isolants électriques, de sorte que la ou les connexions
électriques primaires constituent les seuls passages
pour un courant électrique entre les deux organes, en
fonctionnement normal du broyeur.
[0070] En particulier, au moins l’un parmi le rotor 40 et
le tamis 30 est isolé électriquement du carter 20. Dans
l’exemple particulier illustré, c’est le tamis 30 qui est isolé
du carter 20, par des pièces intermédiaires non conduc-
trices électriquement, notamment en matériau synthéti-
que, en particulier un matériau polymère, encore plus
particulièrement un matériau élastomère.
[0071] Dans l’exemple particulier illustré, au moins une
première pièce intermédiaire 50 est interposée latérale-
ment entre la paroi externe 22 du carter 20 et l’extrémité
supérieure 30a du tamis 30. Cette pièce intermédiaire
50 a une fonction d’isolation électrique, mais elle peut
également permettre la fixation du tamis 30 par rapport
au carter 20, et/ou assurer l’étanchéité entre le tamis 30
et le carter 20. La poudre brute à broyer est ainsi empê-
chée de passer directement dans la partie aval 14 du
broyeur 10 sans avoir traversé le tamis 30. Avantageu-
sement, la première pièce intermédiaire 50 est agencée
pour border l’extrémité supérieure 30a du tamis 30 sur
toute sa périphérie et forme ainsi un contour fermé. Il
peut s’agir par exemple d’une pièce de forme annulaire.
La première pièce intermédiaire 50 peut par exemple être
fixée au tamis 30 et au carter 20 par collage.
[0072] Comme variante, le broyeur 10 pourrait com-
porter une pluralité de premières pièces intermédiaires
50 à la périphérie du tamis 30, permettant d’isoler le tamis
30 de la paroi externe 22 du carter 20. Dans ce cas,
d’autres moyens peuvent être mis en oeuvre pour assu-
rer l’étanchéité nécessaire.
[0073] Comme illustré sur la figure 1, le tamis 30 est
également isolé de la portion de support 28 du carter 20,
à son extrémité inférieure 30b, par au moins une deuxiè-
me pièce intermédiaire 52 en matériau non conducteur.
Dans l’exemple, la deuxième pièce intermédiaire 52 est
disposée sur la face supérieure de la portion de support
28, et l’extrémité inférieure 30b du tamis 30 repose et est
avantageusement fixée, par exemple par collage, sur la-
dite deuxième pièce intermédiaire 52.
[0074] Comme alternative ou en complément aux piè-
ces intermédiaires précitées 50, 52, l’isolation peut aussi
être assurée par un revêtement non-conducteur. Dans
l’exemple, un tel revêtement serait notamment appliqué
sur le tamis 30 et/ou sur les parties du carter maintenant
cette partie (ici notamment la portion de support 28 et/ou
la paroi externe 22 du carter 20).
[0075] Le rotor 40 est, lui, monté directement sur la
portion de support 28, et donc en contact électrique avec
cette portion 28 et l’ensemble du carter 20.
[0076] Dans l’exemple particulier représenté sur la fi-
gure 1, le circuit électrique de contrôle 72 comprend une
première branche 74 reliée à un premier point de contact

B1 du tamis 30 d’une part et à un point de contact A1 du
carter 20 d’autre part. La première branche 74 inclut un
élément résistif 80 ou résistance de mise à la terre, de
résistance R, par l’intermédiaire duquel le tamis 30 est
relié à la terre.
[0077] La résistance R est de préférence comprise en-
tre 1 ohm et 1 mégaohm pour permettre une décharge
électrique suffisamment rapide et efficace le cas
échéant.
[0078] Le dispositif de mesure 90 est ici branché en
parallèle de l’élément résistif 80, sur une deuxième bran-
che 76 du circuit électrique 72 reliée à un deuxième point
de contact B2 du tamis 30, espacé du premier point de
contact B1, et au point A1 du carter 20.
[0079] Le point A1 de connexion au carter 20 est, du
fait du contact électrique entre le rotor 40 et le carter 20,
également relié électriquement au rotor 40.
[0080] En fonctionnement normal du broyeur 10, l’in-
terstice 60 de largeur d sépare le rotor 40 et le tamis 30,
de sorte qu’un courant électrique ne peut passer direc-
tement de l’un à l’autre par ledit interstice. Dans le circuit
électrique de contrôle 72, l’interstice 60 équivaut ainsi à
un interrupteur ouvert ou à une résistance RAB infinie.
La figure 2 illustre le schéma électrique équivalent au
montage de la figure 1, en fonctionnement normal.
[0081] Le dispositif 90 est par exemple un ohmmètre,
configuré pour mesurer une résistance correspondant à
la résistance équivalente entre les points B1 et A1 obte-
nue par la relation (1) 

 Avec :

- R1 la résistance de la première branche 74 du circuit,
assimilée à la résistance R de l’élément 80,

- R2 la résistance RAB entre les deux organes de
broyage au niveau de l’interstice 60,

- Req la résistance équivalente mesurée par le dispo-
sitif de mesure 90.

[0082] En fonctionnement normal du broyeur 10, la ré-
sistance R2 est infinie, et la résistance équivalente Req
est sensiblement égale à R1 et donc à la résistance R
de l’élément résistif 80 (Schéma équivalent de la figure
2).
[0083] Lorsqu’un corps étranger métallique s’interpo-
se entre les pales 42 du rotor 40 et la paroi 32 du tamis
30, ce corps forme un contact additionnel 99 entre les
deux organes de broyage 30, 40. Le corps laisse passer
le courant et forme un élément résistif de résistance RAB
proche de 0 (l’élément étant métallique et donc conduc-
teur). Dans ce cas, la résistance équivalente Req mesu-
rée par l’ohmmètre 90 est également proche de 0 (Sché-
ma équivalent de la figure 3). La situation est similaire
dans le cas d’un contact direct entre les pales 42 du rotor
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40 et la paroi 32 du tamis 30.
[0084] Dans le cas d’un mauvais contact au niveau du
point B1 et/ou B2, ou en l’absence de tamis 30, le dis-
positif de mesure 90 détecte une résistance Req infinie.
(Schéma équivalent de la figure 4)
[0085] Les résultats de mesure sont transmis au dis-
positif de traitement 92 configuré pour détecter, à partir
de la valeur de résistance équivalente mesurée, la pré-
sence d’un contact électrique additionnel entre les orga-
nes de broyage 30, 40. Le dispositif de traitement 92
communique avec l’automate (non illustré) qui pilote le
broyeur 10, de sorte qu’une alarme et/ou un arrêt total
du broyeur 10 puisse être provoqué en cas de mesure
anormale.
[0086] La figure 5 illustre un broyeur selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention. Contrairement à
ce qui a été décrit précédemment en lien avec la figure
1, le dispositif de mesure 90 est ici monté directement
aux bornes de l’élément résistif 80. L’élément résistif 80
et le dispositif de mesure 90 sont donc connectés au
même point de contact B1 du tamis 30.
[0087] Dans ce cas, en fonctionnement normal du
broyeur 10, le dispositif de mesure 90 détecte une résis-
tance égale à la résistance R de l’élément résistif 80. En
présence d’un contact électrique entre les deux organes
de broyage 30, 40, la résistance mesurée est nulle. Une
anomalie de connexion n’est dans ce cas pas détectée.
[0088] Les modes de réalisation décrits ci-dessus ne
sont pas limitatifs de la présente invention et de nom-
breuses variantes pourront être envisagées,
notamment :

- Le dispositif de mesure peut par exemple être un
multimètre, un ampèremètre ou un voltmètre ou tout
autre dispositif adapté.

- Les organes de broyage peuvent être adaptés au
type de broyeur de poudre considéré.

- L’élément isolé électriquement du carter peut être
l’organe de broyage mobile, ou les deux organes de
broyage peuvent être isolés électriquement du car-
ter.

Revendications

1. Broyeur mécanique de poudre (10), notamment
broyeur à broche ou broyeur à tamis, en particulier
broyeur à tamis conique ou broyeur à marteaux ou
broyeur oscillant, comprenant un carter (20) soute-
nant un premier organe de broyage rotatif (40) et un
deuxième organe de broyage (30) fixe par rapport
au carter (20), le premier et le deuxième organe de
broyage (30, 40) étant séparés l’un de l’autre par un
interstice (60) et coopérant dans ledit interstice pour
broyer la poudre, chacun desdits premier et deuxiè-
me organes (30, 40) étant réalisé dans un matériau
conducteur électrique, et le broyeur (10) étant ca-
ractérisé en ce qu’il est muni d’un circuit électrique

de contrôle (72) réalisant au moins une connexion
électrique primaire entre le premier et le deuxième
organe de broyage (30, 40), ledit circuit électrique
(72) comprenant au moins un dispositif de mesure
(90) d’un paramètre électrique dudit circuit (72), et
le broyeur (10) comprend en outre un dispositif de
traitement (92) configuré pour détecter une con-
nexion additionnelle (99) entre les deux organes de
broyage (30, 40), notamment due à la présence d’un
corps étranger entre les dits organes, à partir de la
valeur mesurée dudit paramètre.

2. Broyeur (10) selon la revendication 1, dans lequel
une connexion électrique primaire est réalisée par
l’intermédiaire d’au moins un élément résistif (80).

3. Broyeur (10) selon la revendication 2, dans lequel
au moins l’un des organes de broyage (30, 40) est
relié à la terre par l’intermédiaire dudit élément ré-
sistif (80).

4. Broyeur (10) selon la revendication 3, dans lequel le
deuxième organe de broyage fixe (30) est relié à la
terre par l’intermédiaire dudit élément résistif (80).

5. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, dans lequel le dispositif de mesure (90)
est monté en parallèle dudit élément résistif (80).

6. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, dans lequel l’élément résistif (80) est
monté sur une première branche (74) du circuit élec-
trique (72) reliée à un premier point de contact (B1)
d’un organe de broyage (30) et le dispositif de me-
sure (90) est monté sur une deuxième branche (76)
du circuit électrique (72) montée en parallèle de la
première branche (74) et reliée à un deuxième point
de contact (B2) du même organe de broyage (30),
espacé du premier point de contact (B1).

7. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel le dispositif de mesure (90)
est un ohmmètre.

8. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans lequel le premier et le deuxième
organe de broyage (30, 40) sont physiquement sé-
parés l’un de l’autre par au moins une pièce inter-
médiaire (50, 52) en matériau non-conducteur, no-
tamment en matériau synthétique, en particulier un
matériau polymère, encore plus particulièrement un
matériau élastomère.

9. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, dans lequel le premier et le deuxième
organe de broyage (30, 40) sont physiquement sé-
parés l’un de l’autre par au moins un revêtement
non-conducteur.
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10. Broyeur (10) selon la revendication 2 et l’une quel-
conque des revendications 1 à 7, dans lequel un
élément résistif (80) du circuit de contrôle (72) est
formé par au moins une pièce intermédiaire (50, 52)
et/ou au moins un revêtement intercalé entre le pre-
mier et le deuxième organe de broyage (30, 40).

11. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, dans lequel le deuxième organe de
broyage fixe (30) est un tamis.

12. Broyeur (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, dans lequel la largeur maximale (d) de
l’interstice (60) entre le premier et le deuxième or-
gane de broyage (30, 40) est comprise entre deux
dixièmes de millimètres et dix millimètres.

13. Procédé de contrôle d’un broyeur de poudre (10)
selon l’une quelconque des revendications 1 à 12,
notamment procédé de détection de corps étrangers
conducteurs électriques dans un tel broyeur de pou-
dre et/ou de détection d’une connexion additionnelle
entre les organes de broyage d’un tel broyeur, le
procédé comprenant au moins les étapes dans
lesquelles :

- on mesure un paramètre représentatif du cir-
cuit électrique de contrôle (72),
- à partir de la valeur mesurée dudit paramètre,
on détecte une connexion additionnelle, par
contact direct ou indirect, entre les deux organes
de broyage (30, 40).

14. Procédé de contrôle selon la revendication 13, dans
lequel à partir de la valeur mesurée dudit paramètre,
on détecte en outre la présence d’une anomalie de
connexion dans le circuit électrique de contrôle (72).
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